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UN TRAVAIL DE LONGUE HALEINE QUI SE POURSUIT
POUR LES LANGUES OFFICIELLES
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IJL - RÉSEAU.PRESSE

À peine cinq mois se sont

écoulés depuis que la nou-

velle mouture de la Loi sur

les langues officielles (LLO) a reçu la

sanction royale et déjà les leaders de la

francophonie albertaine se remettent au

travail, comme ils l’ont confié lors du

Panel C-13:ce que veulent dire les

changements pour nos communautés or-

ganisé dans le cadre du Congrès annuel

de la francophonie albertaine à Edmon-

ton. Bien qu’ils reconnaissent les pro-

grès importants accomplis grâce à la ré-

forme, ils estiment que des efforts sont

encore nécessaires pour en garantir une

mise en oeuvre efficace.

Le long processus qui a abouti à l’adop-

tion du projet de loi au printemps

dernier a laissé Jean Johnson, ancien

président de l’Association canadienne-

française de l’Alberta (ACFA) et de la

Fédération des communautés francoph-

ones et acadienne du Canada (FCFA),

réaliste face aux défis à venir. Rap-

pelons qu’il avait été impliqué dans les

premières étapes du projet de loi, dès

2016, et son engagement en faveur de

la modernisation avait encouragé l’anci-

enne ministre fédérale responsable des

Langues officielles, Mélanie Joly, à

avancer dans ce dossier.

«La Loi n’avait pas été modernisée

depuis 34 ans. Il y avait beaucoup de

failles et de choses défaillantes», se

remémore-t-il. Sept ans et un projet de

loi adopté plus tard, «beaucoup de tra-

vail»reste à accomplir, et ce, malgré les

bons coups, confie le Franco-Albertain.

«Il est prévu qu’une révision de la Loi

ait lieu dans dix ans. Mais c’est pas juste

dans dix ans qu’on doit s’attarder à faire

cet exercice, c’est dès maintenant.»Il es-

time que les cinq premières années de la

LLO modernisée devraient servir à éval-

uer la situation sur le terrain pour s’as-

surer que la mise en oeuvre se déroule

adéquatement et pour «éviter les nou-

velles failles». «Il faut prendre des notes

et surveiller ce qui se passe», explique-

t-il.

Les cinq années subséquentes, elles, de-

vront être utilisées pour amorcer un tra-

vail de représentation sur la colline par-

lementaire. «Le but, c’est d’arriver avec

des arguments solides sur les éléments

qui devront être renforcés, ajustés et

Jean Johnson (deuxième personne à

gauche) et Caroline Magnan (à droite) ont

participé à un panel sur la LLO avec

d’autres leaders francophones lors du

dernier Congrès organisé par l’ACFA.
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clarifiés pour s’assurer d’avoir une autre

étape de croissance lors de la prochaine

révision de la Loi», ajoute Jean Johnson.

DES BONS COUPS, MAIS ENCORE

DE L’INCERTITUDE L’ancien prési-

dent de l’ACFA tient également à

souligner les bons coups de la réforme

qui permettront de renforcer la surveil-

lance et la coordination des parties

prenantes et fournir des moyens con-

crets pour faire respecter la Loi. Il cite,

entre autres, les pouvoirs supplémen-

taires accordés au commissaire aux

langues officielles du Canada et les re-

sponsabilités accrues confiées au Con-

seil du Trésor. «Ça rend la loi justicia-

ble. Auparavant, il n’y avait aucune pos-

sibilité d’obliger le gouvernement à agir.

Là, on passe de bonnes volontés à une

obligation formelle», affirme-t-il.

Tout comme Jean Johnson, la pro-

fesseure en droit à l’Université d’Ottawa
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et directrice du Programme pancanadien

de common law en français, Caroline

Magnan, estime que la nouvelle mou-

ture de la LLO prévoit plusieurs mécan-

ismes pour assurer une mise en oeuvre

efficace. «Le travail sur le terrain devrait

mieux se passer», ajoute-t-elle.

Malgré ces mécanismes, la juriste re-

marque que certaines questions de-

meurent en suspens. La politique visant

le rétablissement du poids démo-

graphique des minorités francophones

au niveau du recensement de la popula-

tion de 1971, par exemple, n’a pas en-

core été mise en vigueur. «L’article en

soi est superbe, mais ensuite, il faut qu’il

soit mis en vigueur.

On attend encore ce décret. Alors on

doit continuer de faire pression pour

qu’on aille dans cette direction», déclare

l’avocate.

De plus, des efforts doivent aussi être

déployés du côté du Conseil du Trésor

pour que ses responsabilités accrues

soient respectées. «On veut s’assurer

que le travail de coordination et d’étab-

lissement des principes d’application se

fasse par le Conseil du Trésor comme

c’est prévu dans la Loi», explique Caro-

line Magnan.

Enfin, l’avocate pointe du doigt une dis-

position de la LLO qui devra être sur-

veillée, car elle pourrait être interprétée

de sorte que tous les juges nommés à

la Cour suprême du Canada ne soient

pas bilingues. «Il y a encore un ques-

tionnement parce que le libellé ne men-

tionne pas si tous les juges de la Cour

suprême doivent être bilingues», pré-

cise-t-elle. Dans cette perspective, cer-

taines audiences pourraient être enten-

dues devant une formation de cinq ou

sept juges bilingues plutôt que devant

les neuf habituellement requis. Cette

éventualité irait cependant «à l’encontre

de l’esprit de la modification de la Loi»,

conclut Caroline.

LIBELLÉ Formulation d’un énoncé,

d’un acte, d’une disposition GLOS-

SAIRE LA LOI N’AVAIT PAS ÉTÉ

MODERNISÉE DEPUIS 34 ANS. IL Y

AVAIT BEAUCOUP DE FAILLES ET

DE CHOSES DÉFAILLANTES.»Jean

Johnson

Illustration(s) :

Jean Johnson est l’ancien président de

l’ACFA et de la FCFA. Photo:Courtoisie
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Caroline Magnan, professeure en droit

à l’Univer-sité d’Ottawa et directrice du

Programme pancana-dien de common

law en français. Photo:Courtoisie

.

La restauration de l’édifice du Centre du

Parlement canadien ne fait pas oublier

que la Loi sur les langues officielles sera

elle aussi en révision dans 10 ans. Pho-

to:Arnaud Barbet
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